
IPNS 

-- ÉPREUVE DE PÊCHE SPORTIVE AU COUP--    

" Les 5 heures de la Morinière " 
En américaine 

Dimanche 15 juin 2025 

Carpodrome de Puy de Serre 

GPS : Nord 46° 34'  9.53" –  Ouest 0° 40'  27.53" 

Remerciements à l'AAPPMA l’Amicale Vendée Mère et Barrages de Mervent 
et à son Président pour le prêt de ce parcours 

Réglement 

 Places limitées à 14 équipes - carte de pêche obligatoire 
 Règlement FFPS pour la pêche de la carpe au coup - Ajout de la règle du "Pendu"  
 1 x Canne 11,50 m, anglaise, pellet waggler, feeder ou method feeder autorisés 
 Tresse interdite sur corps de ligne, arraché et bas de ligne 
 Hameçon simple sans ardillon obligatoire - Ecartement 7 mm maximum (+/- taille 10) 
 25 kg maximum par bourriche (sinon, pesée plafonnée à 25 kg) 
 Epuisette obligatoire - Fouillis interdit - Tapis de réception conseillé 
 Seules les carpes comptent 
 Pour les entrainements, pas de bourriche et parcours fermé les mardis 
 Engagement 30 € par équipe, intégralement redistribués 
 Chariot conseillé 
 Pas de restauration (prévoir son repas) - Bar en fin d'épreuve 

Horaires 

 Rendez-vous 7 h 30 pour instructions - Tirage 8 h 
 Pêche de 10 h à 12 h 30 - Pause générale de 12 h 30 à 13 h 30 
 Reprise de 13 h 30 à 16 h - Soit 5 h de pêche sans changement de place 

 

Signaux sonores 

 9 h 50 : 10 mn d'amorçage / 10 h : début de pêche / 12 h 25 : 5 mn / 12 h 30 : fin de manche 
 13 h 30 : reprise directe  /  15 h 55 : 5 mn / 16 h : fin d'épreuve 
 Palmarès vers 17 h 30 - On refait la pêche autour du bar ... 

Profil du parcours 

 Le plan d’eau de la Morinière a été aménagé en carpodrome en 2020 
 Poissons de 2 à 3 kg, et quelques 5 à 7 kg remises en début de saison 
 Parcours naturel, espacement des places en fonction de la végétation (à respecter) 

Places limitées - Inscription obligatoire avant le 7 juin - Alain RÉGIS => alain.regis@orange.fr 
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Rappel 

Parcours fermé les mardis 

Pas de bourriche pour les entraînements 

Hameçon sans ardillon  -  Pas de tresse 

 


